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Numéro 3, le 7 octobre 2009


Des négociations placées sous l’impulsion revendicative du personnel

Les actes doivent correspondre aux mots!
L’introduction faite par le PDG à l’entrée de la plénière autour du « nouveau contrat social » aurait pu donner un ton différent à cette séance de négociation.

Pourtant dans les heures qui ont suivi, la CGT n’a pu que constater et contester un grand décalage entre sa déclaration et la réalité de la négociation.
Cela s’est traduit par la remise en cause de décisions prises dans les groupes de négociations, telles que le gel des pratiques de contrôle individuel, l’attribution des temps de pause, les recrutements… 

Bref tout ce qui permettrait aux salariés de rompre avec l’isolement et recréer des espaces collectifs au travail et retrouver leurs capacités d’agir et leur pouvoir d’agir.

Ces remises en cause par la direction des premières avancées des négociations sont inacceptables et révèlent un manque de volonté réelle de négocier et d’apporter des solutions immédiates à la souffrance des salariés.

C’est vraiment cette conception du dialogue social qui doit changer à France Télécom !

Un nouveau contrat social à France Télécom, qui mette l’humain au cœur de l’organisation comme l’affirme le président, on ne peut être que d’accord !

Mais cela demande de la part de la direction un tout autre état d’esprit et des mesures concrètes dans la négociation qui répondent aux exigences du personnel mobilisé fortement depuis plusieurs semaines et ces 6 et 7 octobre encore.

La CGT appelle les salariés à poursuivre et amplifier la mobilisation pour peser sur la négociation et imposer d’être entendus à tous les niveaux.
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Négociation Plénière du 6 octobre, le point :





Mise en place de moyens pour faciliter la prise de congés y compris par le recrutement. Pour la CGT chaque salarié doit pouvoir de façon durable prendre ses congés quand il le souhaite. Ce qui pose la question au delà de cette mesure d’urgence, de recrutements sur des emplois stables et pérennes.


Arrêt du déploiement de l’outil coaching. Là où il est mis en place, son utilisation est rendue facultative. Les objectifs des managers sur son utilisation sont suspendus. Pour la CGT L’outil coaching fait partie des 10 outils de pratique de contrôle individuel qui contribuent aux risques psychosociaux. La direction doit remettre à plat tous ces outils en respectant ses engagements


Les managers de proximité auront une autonomie et un budget dédié pour intégrer les situations personnelles particulières et temporaires qui requièrent un aménagement des conditions de travail en particulier les horaires. Cette mesure immédiate, demandée par la CGT, doit permettre de répondre à l’urgence de certaines situations vis à vis des contraintes horaires. Pour autant, il est indispensable que la négociation de fond conduise à ce que l’organisation et les horaires de travail correspondent aux besoins de chaque salarié et non l’inverse.
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